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Élections au SEHR (CSQ) 
 
La dernière journée pour soumettre votre candi-
dature pour un des postes en élection au 
conseil exécutif est demain, vendredi 10 juin !

Horaire d’été au SEHR 
 
En fin d’année scolaire et pour la saison estivale, 

le bureau du SEHR sera fermé aux dates sui-
vantes : le 24 juin, le 1er juillet et du 11 juillet  

au 5 août 2021 inclusivement. 
 

Nos heures d’ouverture en juillet et en août : 
Du lundi au jeudi de 8 h 30 à 12 h et 13 h 30 à 16 h 

le vendredi, de 8 h 30 à 12 h  
et de 13 h 30 à 15 h 30

Rappelons que cette année, ce sont les postes de prési-
dence, 2e vice-présidence, trésorerie ainsi que les re-
présentants de secteurs (trois postes de représentants 
préscolaire/primaire et deux postes au secondaire/ 
adulte) qui sont en élection et dont les membres du 
SEHR éliront les représentants en assemblée générale. 
 
Rappelons également que trois membres du conseil 
exécutif ont informé le SEHR (CSQ) qu’ils ne se repré-
senteraient pas pour un autre mandat. Ces postes ne 
peuvent rester vacants, ils sont trop importants pour le 
bon fonctionnement de notre syndicat. 
 
Nous soulignons le départ à la retraite de Mme Josée 
Fontaine, qui a siégé au conseil exécutif pendant trois 
années. Son implication et sa franchise ont toujours été 
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un atout précieux pour l’équipe. Elle siége égale-
ment depuis trois ans sur le comité de la condition 
féminine de la CSQ en nous y représentant digne-
ment et est aussi membre du comité EHDAA de la 
LIP.  
 
Monsieur Serge Robert compte également prendre 
sa retraite au courant de la prochaine année sco-
laire. Il s’est impliqué au conseil exécutif depuis 
dix-huit ans et a toujours représenté une idéologie 
d’entraide et de solidarité, avec une grande préoc-
cupation pour les enjeux politques et sociaux.  
 
Monsieur Robert a aussi fait partie du réseau so-
ciopolitique de la CSQ durant cinq ans.  
 

Nous tenons également à souligner le départ de 
M. Luc Tardif lui aussi membre du conseil exécutif. 
Celui-ci s’est illustré entre autres par son implica-
tion au comité de concertation sur les relations de 
travail avec le Centre de services scolaire. Il s’est 
également impliqué au comité EHDAA du Centre 
de services durant quelques années. 
 
À nos trois collègues, nous tenons sincèrement à 
dire: Merci ! 
 
Merci de votre implication, de votre solidarité, de 
votre disponibilité ! Vous avez été d’une aide pré-
cieuse quant au fonctionnement de votre syndicat 
et y avez apporté votre couleur bien particulière.

Si vous devez faire parvenir un relevé de cessa-
tion de travail provenant d’un autre employeur, de-
mandez-lui de l’acheminer par voie électronique. 
S’il ne peut le faire, portez directement la copie pa-
pier (original) au Centre de service local situé au 
1235, rue Douglas, Saint-Jean-sur-Richelieu. Véri-
fiez les mesures s’appliquant en lien avec la 
COVID, un rendez-vous peut être nécessaire. Cela 
pourrait être avantageux pour vous, car l’assu-
rance-emploi tient compte des meilleures se-
maines de travail (tous emplois confondus) pour 
établir votre revenu admissible.  
 
Le montant de vos prestations dépendra des vingt-
deux meilleures semaines de salaire, puisque le 
taux de chômage retenu, du 8 mai au 11 juin, 
s’établit à 4,2 % pour la Montérégie. Une mesure 
temporaire pour la COVID-19 établit le nombre 
d’heures assurables minimales pour recevoir des 
prestations de l’assurance-emploi à 420 heures, et 
ce jusqu’au 24 septembre 2022. 
 

Vous pouvez soumettre une demande pour qu’elle 
s’applique rétroactivement jusqu’à quatre se-
maines suivant le dernier jour du contrat ou de la 
suppléance. Cette année, les contrats se terminent 
le 30 juin, ce qui fera débuter votre demande au 3 
juillet. 
 
Contrairement aux deux dernières années, le délai 
de carence d’une semaine est de retour. Vous 
pourrez donc recevoir votre première période de 
prestation en date du 10 juillet.  
 
Vous devrez déclarer vos heures travaillées pour 
la semaine du 30 juin, selon la manière bien parti-
culière des enseignants... Une rencontre d’infor-
mation à ce sujet aura lieu le 22 juin prochain, par 
ZOOM, après la séance d’information sur la 
séance d’affectation du mois d’août. (Voir « À 
l’agenda » du Bulletin) 
 
Toutes les demandes se font via Internet à 
l’adresse : www.servicecanada.gc.ca

Demande de prestations à l’assurance-emploi pour les 
enseignantes et enseignants à statut précaire. 
 
Comme chaque année, à la fin de votre contrat, le Centre de services scolaire fera par-
venir électroniquement et automatiquement votre relevé d’emploi au bureau de l’assu-
rance-emploi de la région.



« Maman va à l’école » : coup de pouce à des mamans 
inspirantes ! 
 
Pour une septième année consécutive, le SEHR s’associait avec le concours « Maman 
va à l’école » afin de souligner et d’encourager le parcours de jeunes mamans qui retour-
nent à l’école.

Nous tenons à souligner l’implication des ensei-
gnantes de la formation professionnelle et de 
l’éducation des adultes qui, chaque année, font 
rayonner le concours et prennent le temps d’en 
parler avec leurs élèves afin d’en faire un succès. 
 
À l’éducation des adultes, soulignons l’apport et 
l’implication des professionnelles suivantes: Mé-
lissa Fitzgerald, Nadia Mercier. En formation pro-
fessionnelle, Mmes France Beaudet (enseignante) 
et Sémès Chouinard (conseillère en orientation) 
ont grandement publicisé et facilité la participation 
des candidates. Nous avons d’ailleurs eu cinq par-
ticipantes sur huit provenant de ce secteur. 
 
Plusieurs enseignantes des deux secteurs ont 
également investi du temps pour soutenir les can-

didates par des lettres de recommandation :  
Kassandra Patenaude, Marie-Michèle Desrosiers,  
Lucille Morin, Mélanie Gélinas, Chantale Fillion, 
Stéphanie Besner Depocas, Florence Mc Donald- 
Guimond. Sans elles, le concours n’aurait pas pris 
son envol. 
 
Enfin, nous ne pouvons ignorer l’implication de 
Mme Sylvie Desranleau qui porte une grande at-
tention au volet local du concours. Madame Des-
ranleau a fait partie du conseil exécutif du SEHR 
(CSQ) de longues années, en plus d’enseigner à 
l’éducation des adultes. 
 
Voici les lauréates par secteurs, ainsi que les 
Bourses qu’elles ont reçues :

Lauréates des bourses « Maman va à l’école » 2022
Nom Montant Donateur

Éducation des adultes
Stéphanie Fastré, Georges-
Phaneuf

500 $ CSQ

Annick Beaulieu, Georges-
Phaneuf

250 $ AREQ 
du Haut-Richelieu

Vanessa Crevier, 
Dr Poulin

250 $ SEHR (CSQ)

Sarah Chmal, 
Laurier - DEP arpentage et 
topographie

500 $ MVE

Donna Dauphinais,
Normandie - DEP SASI

500 $ 
Fonds de solidarité de  

la FTQ
Cynthia Foisy,
Normandie - DEP SASI

250 $ SEHR (CSQ)

Geneviève Thibodeau,
Normandie - DEP SASI

250 $ AREQ 
du Haut-Richelieu

Amenan Rosalie Ngotta 
Allain,
Normandie - DEP secrétariat / 
adjointe administrative

500 $ 
Fondation 
Léa Roback

Total 3 000 $ 

Éducation des adultes et formation professionnelle

Formation professionnelle
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Nous contacter 
  

Syndicat de l’enseignement  
du HautRichelieu (CSQ) 

 
 

670, boulevard du Séminaire Nord 
SaintJeansurRichelieu (QC)  J3B 5M3 

 
 

Téléphone : 450 3486853 / 1 800 5676853 
Télécopieur : 450 3486856 

 
 

Courriel : sehr@lacsq.org 
Site Web : www.sehrcsq.qc.ca 

 

Horaire 
Du lundi au vendredi, de 8h30 à 12h et de 13h à 17h  

(vendredi : 15h45)

À l’Agenda du SEHR (CSQ) 
 
 
 
Mercredi 28 juin 2022 
Assemblée générale de fin d’année 
Heure : 16 h 30  
Lieu : Corporation du Fort SaintJean, salle Dextraze  
    (Inscription en ligne requise avant le 10 juin) 
 
 
Lundi 15 août 2022 
Séance d’affectation champ 01 du secondaire et 
spécialiste du primaire champs 04, 05 et 06 
Heure : 9 h  
Lieu : Teams (CSSDHR) 
 
 
 
Lundi 15 août 2022 
Séance d’affectation champs 02 et 03 
Heure : 14 h  
Lieu : Teams (CSSDHR)

Dernière chance : inscription à 
l’assemblée générale de fin 
d’année 
 
Vous avez jusqu’à demain, vendredi 10 juin, 
16 heures pour vous inscrire à l’assemblée générale 
et à la soirée festive qui suivra. 
 
Un rappel à cet effet a été transmis mercredi par 
courriel à tous les membres du SEHR (CSQ). Vous 
devez confirmer votre présence à l’aide du « google 
forms » transmis, afin de réserver votre repas. Au 
plaisir de vous y rencontrer !

Choix de tâches dans les 
écoles: rien ne presse ! 
 
Cette année, le Centre de services a de-
vancé au 6 juin la séance d’affectation des 
enseignantes et enseignants en poste.

Cependant, avant de vous précipiter pour effectuer 
votre choix de tâches, sachez que vous avez, selon 
la convention, jusqu’au 20 juin 2022 pour ce faire. 
De plus, des vérifications sont encore en cours sur 
le nombre de groupes au préscolaire primaire ainsi 
qu’au secondaire, ce qui pourrait changer les 
tâches disponibles d’ici-là. 
 
Enfin, le SEHR a demandé au CSS que les pé-
riodes de soutien dans les annexes 49 et 59 soient 
affichées pour le choix de tâches au secteur jeunes. 
Ainsi, les enseignants qui le souhaitent pourraient 
s’affecter à cette tâche. 
 
Nous vous recommandons donc la patience, afin 
d’éviter de devoir refaire le processus une 
deuxième fois. N’oubliez pas qu’il est toujours pos-
sible de remplir un formulaire pour se faire offrir 
toutes nouvelles fonctions et responsabilités qui ap-
paraîtraient après votre affectation école. Ce formu-
laire est disponible sur le site Web du SEHR (CSQ) 
dans l’onglet « relations de travail », sous la rubrique 
« formules types et formulaires », dans la section 
« formulaires pour le mouvement du personnel ».

    À l’Agenda  suite

https://sehr-csq.qc.ca/wp-content/uploads/sites/57/2021/10/17_Nouvelles_fonctions_et_responsabilites.pdf

